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Règlementation assainissement

Règlement sanitaire départemental

RETEX



Règlement SDEA

Référence : 
niveau de 

la rue

Clapet « autant que nécessaire »

Pompage des appareils en dessous du niveau de la rue (habitabilité 
déconseillée)

Modification début 2021 : référence = max (niveau de la rue ; cote PHE)

Eaux pluviales : gestion à la parcelle







Visites de conformité : neuf

Vérification de 
l’assainissement 

CIPA

Vérification de la destination des eaux 
pluviales

Vérification des niveaux

Vérification des engagements de pose



Visites de conformité : existant

Vérification de 
l’assainissement 

Notaires

Vérification du raccordement des eaux 
pluviales et usées

Vérification des niveaux / rapport rue

Vérification de la protection des 
raccordements / règlement

Vérification de 
l’assainissement 

Enquêtes suite 
incident


